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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Justice : personnel
Question écrite n° 9321

Texte de la question

M Hubert Falco attire l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les difficultes de
fonctionnement des services judiciaires liees a l'insuffisance des effectifs de fonctionnaires. L'accroissement
regulier du volume de travail et la diversification des taches ne sont pas compenses par une augmentation des
effectifs pourtant necessaire, mais par une suppression d'emplois de categorie B, C, D Par ailleurs, ce surcroit
de travail ne s'accompagne pas d'une revalorisation des carrieres et des grilles indiciaires pourtant meritee.
Enfin, ces categories de personnel doivent bien souvent travailler dans des conditions difficiles et dans des
locaux vetustes. Il lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour repondre aux voeux legitimes
exprimes par les fonctionnaires de services judiciaires et des conseils de prud'hommes.

Texte de la réponse

Reponse. - La charge de travail des fonctionnaires des services judiciaires s'est, en effet, sensiblement alourdie
ces dernieres annees. A cet egard, le transfert des charges, qui a pris effet au 1er janvier 1987, n'a peut-etre
pas ete suffisamment pris en compte au regard du travail supplementaire qu'il impliquait, et 200 emplois de
fonctionnaires ont ete supprimes au budget de l'annee 1989. Les agents de categories A et B, greffiers en chef
et greffiers ne sont pas concernes par ces suppressions de postes. Les efforts de rationalisation dans
l'organisation du travail ainsi que le developpement de l'informatique, conjugues aux efforts des fonctionnaires et
des magistrats, devraient permettre d'augmenter de maniere considerable l'efficacite des juridictions. La
suppression de la tenue en double des registres d'etat civil allegera pour partie la tache des greffes et permet
l'economie de 120 emplois, traduite par la loi de finances pour 1989. Aux termes d'un protocole d'accord conclu
le 6 janvier 1989 entre le Gouvernement et les organisations syndicales representatives des fonctionnaires des
services judiciaires 140 agents de categories C et D pourront etre recrutes au cours de l'annee 1989 pour
compenser les departs. C'est dans le cadre de la creation d'un grand service public de la justice que ces
questions delicates devront etre etudiees, de sorte que ce departement ministeriel puisse etre a meme de mieux
repondre aux missions qui lui sont confiees. Par ailleurs, en application de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984,
portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique de l'Etat, le ministere de la justice a, des 1985,
associe les organisations syndicales representatives des fonctionnaires des greffes a l'examen des
modifications statutaires envisageables. Deux avant-projets de reforme statutaire ont ete communiques aux
ministeres contresignataires en 1988. Le ministere de la fonction publique a alors souligne certaines difficultes
d'harmonisation du deroulement de carriere envisage pour les greffiers en chef et les greffiers avec les statuts
de corps similaires. La poursuite des negociations sur les ameliorations statutaires necessaires reste cependant
une priorite qui a ete rappelee dans le protocole d'accord signe le 6 janvier 1989 en application duquel les
discussions ont repris le 13 fevrier 1989. Cet accord prevoit, en outre, la poursuite de la revalorisation des
indemnites des fonctionnaires des services judiciaires entreprise par la loi de finances pour 1989 par une
majoration de 3 p 100 pour l'annee 1989, soit la somme de 45 millions de francs, de 2 p 100 au 1er janvier 1990
et de 1 p 100 au 1er janvier 1991. Enfin le ministere de la justice s'est engage a effectuer des travaux d'entretien
a hauteur de 2 millions de francs pour ameliorer les conditions de travail des personnels et l'accueil du public.
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